
Appel à souscription

Mélanges en l’honneur 
du Professeur Gilbert Parleani 



Le comité d’organisation : 

Muriel Chagny, Hervé Le Nabasque, 
Benoit Lecourt, Haritini Matsopoulou

Prix de souscription jusqu’au 30 juin 2021 : 
89 euros au lieu de 109 euros

Date limite pour figurer sur la liste des souscripteurs : 
10 juin 2021

Pour tout renseignement vous pouvez contacter 

IRJS Éditions, 
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne,

12, place du Panthéon 75 231 Paris cedex 05

Tél. : 01 44 07 77 82 - Courriel : irjs-editions@univ-paris1.fr



Gilbert Parleani, professeur émérite à l’École de droit 
de la Sorbonne, est depuis longtemps une figure de 
référence en droit des affaires. Doté d’une grande 
curiosité scientifique, il n’est jamais resté confiné 
dans une matière spécialisée. La liste des domaines 
du droit privé sur lesquels portent ses publications est 
effectivement riche : droit européen des affaires, droit 
du marché, droit bancaire, droit des sociétés, droit 
financier, droit des assurances, droit des coopératives. 
Il a su, dans ses écrits, faire cohabiter une analyse 
complète et précise du droit positif avec l’expression 
de convictions fortes. Son grand recul sur le droit 
tient, notamment, à sa double qualité d’universitaire 
et d’avocat qui lui a permis d’assurer, de manière 
permanente, un enrichissement réciproque entre la 
théorie et la pratique.  Il était, par conséquent, tout 
à fait naturel que ses collègues et amis lui consacrent 
des mélanges réunissant des contributions rendant 
hommage, par leur diversité, à un esprit aussi créatif 
que brillant. 



LES CONTRIBUTIONS  

- Joan Anfossi, La règle de l’épuisement du droit des marques : une 
illustration du mythe de l’adaptation du droit aux faits

- Martine Behar-Touchais, La nécessité de tenir compte de la rentabilité 
du contrat dans l’analyse du déséquilibre significatif ou de la disproportion

- Rose-Marie Borges, Quand l’UE joue contre son camp : les effets 
contreproductifs de la réglementation européenne sur la recherche dans 
le secteur de l’innovation végétale

- Gautier Bourdeaux, La dynamique des places financières dans la 
mondialisation 

- Muriel Chagny, Circulation des données et droit de la concurrence

- Yves Chaput, Les artifices de l’I.A dans la gouvernance des sociétés

- Emmanuelle Claudel, GAFAM et « Killers acquisitions  ». Faut-il 
réformer le droit des concentrations ?

- Pierre-Henri Conac, Universalité et rétroactivité en droit des sociétés

- Alain Couret, Démocratiser l’investissement en capital : une démarche 
parfois délicate

- Marc Favero, Le négatif et le droit

- Jean-Christophe Galloux, Les relations du droit de l’Union et du droit 
européen des brevets

- Laurent Godon, Pour une approche « sociétaire » du droit des pratiques 
restrictives de concurrence

- Laurence Idot, Brèves réflexions sur l’alignement des articles 101 
et 102 TFUE. À propos de l’unité des infractions au droit des pratiques 
anticoncurrentielles

- Emmanuel Jeuland, L’être naturel dans le procès civil, une personne 
morale comme les autres ? 

- Jérôme Kullmann, Assurances : quelles punitions, et pour quels faisans 
et malfaisants ?

- Françoise Labarthe, Vente de gré à gré et marché de l’art à la lueur de 
la réforme du droit des contrats

- Paul Le Cannu, Spiritualité des articles 1832, 1833 et 1835 du Code civil



- Hervé Le Nabasque, Les opérations soumises à autorisation du conseil 
d’administration ou du conseil de surveillance dans la SE - L’épine des 
engagements de caution, aval et garantie

- Benoit Lecourt, L’attractivité du droit français des sociétés dans l’Union 
européenne

- Dominique Legeais, Quel avenir pour les sûretés sur la monnaie?

- Marie Malaurie-Vignal, L’analyse économique du droit expliquée aux 
juristes 

- Thomas Mastrullo, La responsabilité civile des dirigeants de sociétés 
en état d’insolvabilité dans l’UE sous l’angle des conflits de juridictions

- Haritini Matsopoulou, Le rôle de l’autorité judiciaire en matière de 
visites et de saisies effectuées par les agents de certaines administrations

- Jean-Pierre Mattout, Dieu nous garde de l’équité des parlements !

- Luc Mayaux, Le contrat d’assurance est-il un contrat de service ? 

- Michel Menjucq, Les mutations de l’entreprise sociétaire à l’épreuve de 
l’arbitrage interne

- Soraya Messaï, La responsabilité civile des dirigeants sociaux depuis la 
loi Pacte

- Henri Désiré Modi Koko Bebey, La primauté des normes 
communautaires sur le droit supranational de l’OHADA, à propos du 
traitement des difficultés des banques de la CEMAC

- Laurent Richer, Droit exclusif et commande publique 

- Jean-François Riffard, Le protocole « MAC » à la Convention 
d’UNIDROIT relative aux garanties internationales portant sur des 
matériels d’équipement mobiles : le protocole de trop ?

- Judith Rochfeld, Plan de vigilance et climat : les ambiguïtés de la 
causalité

- Anne-Claire Rouaud, L’accès des entreprises de pays tiers au marché 
européen bancaire et financier

- Stéphane Rousseau, Qu’est-ce qu’une valeur mobilière ? Les émissions 
de jetons numériques (ICOs) et le rôle des concepts fondamentaux face à 
l’innovation financière 

- Anastasia Sotiropoulou, Les actionnaires, créanciers et déposants 
face à la résolution bancaire en droit de l’Union européenne

- Isabelle Urbain-Parleani, Les sociétés saisies par la vertu ?

- Louis Vogel, Places de marché et droit de la concurrence : suite ou fin ?



Mélanges en l’honneur du Professeur Gilbert Parleani

Prix de souscription jusqu’au 30 juin 2021 : 89 euros au lieu de 109  euros
Date limite pour figurer dans la liste des souscripteurs : 10 juin 2021

- Si vous êtes une personne physique : 

Mme  M.
Nom : ......................................................................... Prénom : .....................
Qualités : ...............................................................................................................
(telles que vous souhaitez qu’elles apparaissent sur la liste des souscripteurs 
figurant en fin de volume)

- Si vous êtes un organisme

Raison sociale : 

Courriel (facultatif) : 
Adresse de livraison .............................................................................................
CP............................. Ville ........................................... Pays 

Vous avez la possibilité de réaliser un paiement sur la boutique en ligne 
par carte bancaire sur le site https://payonline.univ-paris1.fr/IRJS-PARLEANI

Vous disposez également d’autres moyens de paiement : 

• par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’Agent comptable de l’Université 
Paris 1

•  par virement administratif sur facture en indiquant le nom du donneur 
d’ordre

Dans ces deux derniers cas, ce bulletin ainsi que le paiement sont à retourner 
à :

IRJS Éditions, 
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

12 place du Panthéon, 75231 Paris cedex 05

                                Titre Prix unitaire T.T.C. Quantité Total
Mélanges en l’honneur 
du Professeur Gilbert Parleani

Frais d’envois 7 euros  / exemplaire 

Total
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